ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DES GRANDES ORGUES DE L’ÉGLISE SAINT EUSTACHE

(A R G O S) reconnue d’Intérêt Général
BULLETIN D’ADHÉSION ou de RENOUVELLEMENT

NOM  _____________________________________  Prénom  ___________________________

ADRESSE _____________________________________________________________________


_____________________________________________________________________

CODE POSTAL ______________  VILLE ____________________________________________

TÉLÉPHONE ______________________        FAX ____________________________________

E-MAIL    ______________________________________________________________________

soutient l’action de l’ARGOS pour le développement des activités artistiques organisées autour de l’Orgue de Saint-Eustache et verse, à titre de cotisation pour un an à compter du mois de réception de son règlement, la somme de : 

· JEUNES ET ÉTUDIANTS MOINS DE 25 ANS             20 euros (copie carte d’identité à joindre)
·  MEMBRE ACTIF
        28 euros 

·  MEMBRE BIENFAITEUR
        à partir de 55 euros 

·  MEMBRE MÉCÈNE
        à partir de 760 euros 

A chaque adhérent sera adressé un reçu fiscal, ainsi que le disque « Privilège 2012 »  spécialement édité par l’Argos et hors commerce.
( RÈGLEMENT à l’ordre de l’ARGOS par chèque bancaire  ou chèque postal

( VIREMENT au compte bancaire de l’ARGOS : Banque NEUFLIZE OBC – 3 Av. Hoche – 75410 PARIS CEDEX 08 –
     IBAN FR 76 3078 8009 0000 2860 3000 134  – BIC : NSMBFRPPXXX
Bulletin à adresser au secrétariat de l’ARGOS co/Madame Jacqueline GUILLOU – 106, rue des Dames – 75017 PARIS

e-mail : jguillou33@gmail.com     site Argos : www.orgue-saint-eustache.com 
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